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Bénédicte Hommage aux dessinateurs tués il y a dix ans

Il y a dix ans, douze membres de la
rédaction de Charlie Hebdo étaient
assassinés. Avec Cabu, Charb, Ho-
noré, Tignous ou Wolinski,
quelques-uns des plus grands du
dessin de presse français disparais-
saient. Ce fut un choc émotionnel,
car ces caricaturistes avaient fait
rire des générations de lecteurs bien
au-delà de leur sensibilité politique.
Ce fut aussi un choc des civilisa-
tions: par ce massacre, ce n’était
pas tant un ennemi qui était attaqué
qu’une vision du monde reposant
sur la liberté d’expression et la tolé-
rance de l’Autre, fût-il provocateur,
offensant voire blasphématoire.
La réaction occidentale fut quasi
unanime: nous étions Charlie! Pen-
dant ces années, ce slogan a masqué
une vague de fond inverse, anté-
rieure au massacre. Car la liberté
des humoristes se voyait remise en
question dès les années 90 avec le
politiquement correct.
Un mouvement certes généreux,
prônant la défense des plus faibles,
mais qui a conduit parfois à une
nouvelle intolérance, dirigée contre
tout ce qui pouvait paraître offen-
sant. L’ère digitale a encore accen-
tué cette tendance avec les réactions
toujours plus bruyantes d’inter-
nautes se sentant ou se prétendant
outragés.

La satire a toujours divisé. Ce buzz
est plutôt vécu par les dessinateurs
au pire comme une contrariété, au
mieux comme un hommage. Pour
autant que les rédacteurs en chef
continuent de leur servir de rem-
parts. Mais ceux-ci sont eux-mêmes
perméables à l’évolution des sensi-
bilités dans un contexte de fragilisa-
tion économique des journaux.
À cet égard, la décision du journal
de référence qu’est le «New York
Times», il y a cinq ans, de suppri-
mer les cartoons après une polé-
mique liée à un dessin jugé antisé-
mite s’est avérée pour l’avenir de la
satire aussi grave que les attentats
de Charlie. Aux États-Unis, le dessin
de presse est aujourd’hui presque
mort. Un de ses derniers représen-
tants, la brillante dessinatrice du
«Washington Post» Ann Telnaes, a
démissionné la semaine passée
après que son esquisse sur les liens
entre Trump et le propriétaire du
journal s’est vue censurée. En
France, l’humour bête et méchant
tente de se redéfinir. Même Charlie
n’est plus tout à fait Charlie.
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Où est
Charlie?

«La liberté
des humoristes
se voyait remise
en question
dès les années 90
avec le politiquement
correct.»

L’éditorial

Gérald
Herrmann
Dessinateur
de presse

Réflexions

Au sortir d’une année marquée par les
convulsions tout autour du globe et la
désorganisation persistante du com-
mercemondial, on peut s’interroger sur
la capacité d’un petit pays comme le
nôtre, dépourvu de ressources natu-
relles et à l’écart des grands blocs, à af-
fronter les défis futurs. Quels vœux for-
muler pour notre économie?
À bien des égards, notre situation fait
des envieux. Nous connaissons le qua-
si-plein-emploi. La croissance est un peu
molle mais certains de nos voisins sont
en récession. Nous disposons d’une
monnaie forte (trop à certains égards,
sorte de rançon du succès) et de fi-
nances publiques à peu près tenues.
Une bonne part de nos entreprises dis-
posent de fonds propres qui leur per-
mettent à la fois d’amortir les coups
durs et de financer des investissements.
Ces avantages ne résultent pas d’une
grâce particulièremais de la persistance
de quelques qualités bien helvétiques,
qu’il faut tout faire pour préserver.
«Travailler plus pour gagner plus» est
par exemple un principe ancré dans les
mentalités. Quand bien même elle est
tendanciellement en baisse, la durée
effective de travail reste élevée, du
moins par rapport aux autres pays eu-
ropéens. Malgré l’essor des temps par-
tiels qui change peu à peu la donne, on
continue chez nous à travailler conve-
nablement.
Les Suisses restent les champions de
l’épargne. Grâce aussi à celle constituée
au sein des caisses de pensions, elle dé-
passe celle qui est nécessaire au finan-

cement des investissements dans le
pays. Le surplus est investi à l’étranger,
notamment dans les succursales des
grandes entreprises helvétiques qui oc-
cupent des centaines demilliers de per-
sonnes hors de nos frontières. Cette part
importante de l’emploi extérieur est
unique parmi les pays industrialisés.
Il s’agit là d’une des caractéristiques de
l’ouverture sur le monde de notre éco-
nomie, un atout puisque les exporta-
tions de biens et de services engendrent
la moitié de notre richesse. Elles sont de
mieux en mieux diversifiées géographi-
quement, l’Asie et l’Amérique étant
montées en force par rapport à l’Eu-
rope. Le pays gagnera donc à promou-
voir le libre-échange et à ne pas créer
d’obstacles aux échanges de capitaux.

Continuons enfin de viser l’excellence.
La recherche et le développement de
niches technologiques sont à la base des
stratégies adoptées par les entreprises
suisses sur les marchés mondiaux. Le
niveau général de formation, acadé-
mique et professionnel, est élevé. Notre
gouvernance économique est adaptée à
un monde en changement car elle est
basée sur la subsidiarité. C’est au sec-
teur privé de prendre les options stra-
tégiques, non à l’administration de les
lui dicter.
Rien de tout cela n’est nouveau. Et notre
prospérité de demain dépendra de
notre capacité à faire encore mieux que
ce que nous avons fait jusqu’ici.

En2025,
cultivernosvertus

«Il s’agit de cultiver
avec soin les vertus
qui expliquent
le succès
de notre pays.»

L’invité
Christophe
Reymond
Directeur du
Centre patronal.

Après plus de 160 ans, le texte d’Henry
Dunant, intitulé «Un souvenir de Solfé-
rino», n’a rien perdu de son actualité. La
Croix-Rouge suisse en propose une nou-
velle mouture. Basée sur un manuscrit
méconnu de Dunant, rédigée trente ans
après la version originale de 1862, la nou-
velle édition intègre les ultimes ré-
flexions du philanthrope genevois sur
le rôle et les missions des sociétés de la
Croix-Rouge: ces dernières ne doivent,
selon lui, plus uniquement intervenir sur
les champs de bataille, mais aussi lors de
situations de crise (catastrophes natu-
relles, épidémies, famines, etc.). Une vi-
sion qui est aujourd’hui devenue une ré-
alité.
Henry Dunant, témoin de la mêlée op-
posant les troupes franco-sardes de Na-
poléon III aux armées autrichiennes de
François-Joseph, nous présente d’abord
le récit épique et grandiloquent d’une
bataille. Puis, au lendemain de l’affron-
tement, Dunant change radicalement de
ton et de point de vue. Effaré face aux
scènes d’agonie de soldats mutilés qui
se meurent dans l’abandon le plus to-
tal, il se met à décrire dans le détail les
scènes d’agonies, l’absence de soins aux
blessés et l’hypocrisie de la guerre.
Mais l’auteur ne se contente pas d’assis-
ter, impuissant, à ces scènes d’horreur.
Il mobilise des volontaires et organise
les secours. Ce qui distingue tout parti-
culièrement cet ouvrage, qui aura un re-
tentissement international, ce sont les
solutions qu’il préconise. Henry Dunant
plaide pour la création de sociétés de se-
cours volontaires, neutres et perma-

nentes, dédiées aux soins des blessés. Il
recommande aussi, pour leur protec-
tion, l’adoption d’un «principe interna-
tional, conventionnel et sacré». Ce plai-
doyer est à l’origine de la création de la
Croix-Rouge en 1863 et de la signature,
l’année suivante, de la Convention de
Genève, pierre angulaire du droit inter-
national humanitaire. Rarement une
œuvre littéraire n’a autant marqué son
temps.
Aujourd’hui, 120 conflits à travers le
monde causent des souffrances indes-
criptibles. Les champs de bataille ne
sont plus, comme au XIXe siècle, déli-
mités. Les combats font des dizaines de
milliers de victimes qui sont en très
grande majorité des victimes civiles. Ils
déchirent les familles qui doivent faire
face à la perte d’êtres chers, aux dispa-
ritions et à la séparation. Les infrastruc-
tures essentielles telles que les hôpitaux
ou les centrales électriques sont deve-
nues des cibles.

Le nombre d’employés et de volontaires
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
qui ont péri dans l’exercice de leurs
fonctions n’a jamais été aussi impor-
tant. Aujourd’hui comme hier, seule la
volonté politique des États permettra
d’arrêter ces atrocités. Il est urgent que
les parties aux conflits armés réaffir-
ment avec détermination leur engage-
ment à respecter les Conventions de Ge-
nève.

Un«souvenir»
plusprésentque jamais

«Aujourd’hui,
120 conflits à travers
le monde causent
des souffrances
indescriptibles.»

L’invitée
Nora Kronig
Directrice de la
Croix-Rouge
suisse
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Un neurochirurgien
doit répondre
d’une grave
complication lors
d’une intervention
pratiquée sans
déclaration de
consentement.

FlavienneWahli Di Matteo

Devant le Tribunal de police de
Lausanne ce lundi, le prévenu est
un neurochirurgien. Pour sa dé-
fense, il bredouille un fait: «Sur
cent interventions, tout spécia-
liste demon domaine connaît une
ou deux complications…»

Le drame, dans le cas précis,
c’est que non seulement l’im-
prévu survenu au bloc opératoire
a débouché sur des séquelles
graves, mais qu’en plus, la pa-
tiente n’avait pas signé de formu-
laire de consentement préalable
à toute opération. Plus grave en-
core, le praticien admet avoir bri-
colé un faux, pour se couvrir vis-

à-vis des assurances. De quoi l’en-
voyer au pénal pour lésions cor-
porelles graves par négligence,
faux dans les titres et tentative
d’escroquerie.

Elle perd sonœil droit
Les faits à l’origine de ce procès
remontent à février 2015 quand
la plaignante, alors trentenaire,
est opérée par ce spécialiste d’un
kyste logé sous sa boîte crâ-
nienne. Si la poche de liquide est
dûment retirée, l’intervention
connaît un accroc imprévu qui
endommage gravement l’œil de
la jeune femme. Malgré un trans-
fert immédiat à l’hôpital ophtal-
mique et plusieurs autres chirur-
gies, elle perdra son œil droit.

Dotée depuis 2016 d’une pro-
thèse oculaire qu’elle ne parvient
pas à porter toute la journée en
raison de douleurs, la plaignante
souffre au quotidien et se trouve
restreinte dans toutes ses activi-
tés: elle ne travaille plus qu’à
50% et ses loisirs ont aussi perdu
de leur saveur. Une réalité d’au-
tant plus amère qu’elle estime
n’avoir pas pu suffisamment
soupeser la lourdeur de l’inter-
vention.

«Lors de la consultation, le
docteur n’a mentionné aucun
risque, se remémore-t-elle. Il m’a
uniquement rassurée, en me di-
sant que c’était une opération
qu’il avait déjà pratiquée et je lui
ai fait entièrement confiance. Si
j’avais compris qu’il existait le
moindre risque, j’aurais discuté
avec mon entourage, demandé
un deuxième avis…»

Un recul dont la malade a
d’autant moins bénéficié que
l’opération a été planifiée seule-
ment deux jours après le ren-
dez-vous initial. «En agissant de
la sorte, le docteur n’a pas laissé
à sa patiente un temps de ré-
flexion suffisant», relève le Minis-
tère public dans son acte d’accu-
sation. Selon le médecin lui-
même, ainsi que l’expert
consulté en enquête, la situation
était urgente sans justifier la pré-
cipitation.

«Consentement éclairé»
Ce «consentement éclairé» de la
patiente est la clé juridique du
procès: avant l’intervention, elle
n’a pas signé le formulaire indis-
pensable avant toute entrée au
bloc. En cas de complication, cet

écrit couvre le médecin en
termes de responsabilité. Une la-
cune dont le prévenu a pris
conscience lors de la procédure
civile qui a suivi et qu’il a tenté
de combler. Penaud, il confesse:
«Oui, j’ai fabriqué un faux. J’ai
cédé à la panique…»

Pour autant, il estime que sa
patiente n’a pas été flouée et
qu’il a agi au plus près de sa
conscience: «Aucune personne
au monde ne se fait opérer du
crâne sans donner son consente-
ment, estime-t-il. On a évoqué
ensemble les possibilités de com-
plications et il est même pro-
bable que j’aie dit oralement des
choses qui allaient au-delà de ce
qui figure dans la documentation
écrite.»

Arbitrages
médicaux
La cause met en lumière les dé-
licats arbitrages quotidiens de la
pratiquemédicale: «Les informa-
tions transmises aux patients
doivent être complètes et men-
tionner les risques, mais en
même temps, le médecin doit
être rassurant», rappelle le pré-
venu.

L’expert judiciaire chargé
d’examiner le dossier souligne
aussi en audience combien le
bloc opératoire est le théâtre per-
manent de décisions complexes:
à ses yeux, son confrère – qui
avait choisi la seule option théra-
peutique possible – n’a pas violé
les règles de l’art lors de l’inter-
vention. «Pendant toute opéra-
tion, on est constamment obli-
gés de trancher entre les risques
d’un geste et ses bénéfices. En
l’occurrence, mon confrère avait
deux choix, il en a fait un qui a
eu des conséquences malheu-
reuses. Mais cela on ne peut le
savoir qu’a posteriori.»

À la justice de soupeser la gra-
vité des actes de ce quinquagé-
naire qui continue d’exercer,
partageant son temps entre cli-
nique privée et hôpital public. À
satisfaction de sa patientèle, as-
surent deux témoins prêtes à re-
passer sous le bistouri de ce soi-
gnant, et même à le recomman-
der. Une description quelque
peu ternie par la partie plai-
gnante dont l’avocat relate être
occupé par plusieurs affaires
concernant cet homme… Le pro-
cès se poursuit.

De l’erreur à la faute, un médecin
face à ses lourdes responsabilités

Procès à Lausanne

«Lors de la
consultation,
le docteur n’a
mentionné aucun
risque. Il m’a
uniquement
rassurée, en me
disant que c’était
une opération
qu’il avait déjà
pratiquée et je lui
ai fait entièrement
confiance.»
La plaignante
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7.1-12.1.2025 dans la limite des stocks disponibles

Myrtilles, Espagne/Pérou,
la barquette de 500 g (100 g = –.99)

35%
4.95
au lieu de 7.70

Kiwis Sungold Zespri, Italie,
en vrac, la pièce

Super-
prix

1.–

Haricots verts, Maroc,
le sachet de 200 g (100 g = –.55)

31%
1.10
au lieu de 1.60

Choux de Bruxelles, Pays-Bas,
le sachet de 500 g (100 g = –.20)

Super-
prix

1.–

Émincé de porc Naturafarm, Suisse,
en libre-service, env. 600 g

41%
les 100 g

1.50
au lieu de 2.55

Cubes de blanc de poulet premium Coop,
Suisse, en libre-service, env. 320 g

25%
les 100 g

2.80
au lieu de 3.75

Sous réserve de changement de millésime. Coop ne vend pas d’alcool aux jeunes de moins de 18 ans.
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Valais AOC Fendant
Chanoines Provins 2023,
6 × 75 cl (10 cl = –.71)

40%
31.80
au lieu de 53.70


